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the possibility of using NAFTA dispute
edures in alleging discrimination under

-Paragraph 4 deals with tax measures affecting cross-
border trade in services and taxes other than certain
direct taxes, described further below.
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aux mesures fiscales dans la même mesure quel'Article III de l'Accord général, et il donne parconséquent à une Partie la possibilité de recourir aux
procédures de règlement des différends de l'ALENA
lorsqu'elle allègue une discrimination aux termes de
l'Article III de l'Accord général.

- Le paragraphe 4 traite des mesures fiscales qui touch-
ent le commerce transfrontières des services, ainsi quedes taxes autres que certaines taxes directes, décrites
plus en détail ci-après.

- Le paragraphe 5 prévoit que les mesures fiscales sont
sujettes aux paragraphes 1106(3) à (5), qui interdisent
de rendre conditionnel l'octroi d'un avantage se
rapportant à un investissement. Cette règle ne porte
pas atteinte aux droits et obligations des Parties aux
termes du paragraphe 3, notamment aux termes de
l'Article III de l'Accord général.

- Le paragraphe 6 prévoit que les dispositions de
l'article 1110 sur l'expropriation s'appliquent aux
mesures fiscales. Une mesure fiscale prétendument de
la nature d'une expropriation doit être renvoyée nar
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